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Notes :
La conception préliminaire des ouvrages a été réalisée lors
des études d’avant-projet. À l’étape de l’ingénierie détaillée,
la fonction des ouvrages sera maintenue, mais leur
agencement pourrait être ajusté à la lumière de relevés de
terrain supplémentaires, des essais et des contraintes
saisonnières de construction.

La configuration des ouvrages temporaires est montrée à
titre indicatif seulement.


